
 

  
 

Accueil des familles  
(et adresse postale) 

1620 rue de Saint Priest 
34090 Montpellier 

  
Tramway : ligne 1, arrêt Malbosc 

 

 04 67 42 94 10 / 06 60 67 38 53 
 

Internet : http://www.halte-pouce.fr 
E-mail : contact@halte-pouce.fr 

 
 

Siège social 
25 rue Baudin - 34000 Montpellier 

 

 
Projets soutenus ou récompensés par  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre mission 

 
• L’association Halte Pouce a été 

créée en 2005, par des parents 
d’enfants handicapés et des 
professionnels travaillant dans le 

monde du handicap. 
 

• L’association Halte Pouce a la 
volonté d’offrir du soutien et du 
répit aux familles qui ont à charge, 

à temps plein ou partiel à domicile, 
un enfant ou un adolescent 
handicapé. 

 

Notre objectif  

 

• Faire en sorte que le répit 
s’inscrive dans la politique sociale 
comme mesure essentielle de 

prévention au placement et de 
maintien de la personne vulnérable 
dans la communauté. 
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Accompagnement familial 
Espace informations 

Service de répit à domicile 
 

 
Pour les familles qui vivent au quotidien Pour les familles qui vivent au quotidien Pour les familles qui vivent au quotidien Pour les familles qui vivent au quotidien 
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Dans l’Hérault 

 
Siret : 48434516000010 



 

Nos enjeux   

 
• Offrir des formules de répit à la 

carte pour répondre aux besoins 
des familles, en tenant compte de 

la complexité de chaque situation. 
 
• Elaborer des solutions pour 

permettre l’équilibre au sein de la 
cellule familiale et le maintien 
dans la vie sociale. 

 
• Favoriser l’intégration en milieu 

ordinaire (crèches, loisirs 

individuels ou collectifs, centre de 
loisirs, vacances, …) . 

 

• Proposer un accueil, une écoute, un 
accompagnement adapté. 

 
• Valoriser les rôles et les 

compétences des parents. 

 

 

Les moyens 

 
• Une permanence d’accueil des 

familles. 
 

• Un soutien administratif (dossier 
MDPH, scolarisation, services 
médico-sociaux, projets de vie, 

informations juridiques…). 
 
• Une aide pour la recherche 

d’intervenants à domicile, 
d’accompagnement dans les 
loisirs, … 

 
•  Un site Internet permettant de 

mettre à disposition et de 

diffuser des informations à 
destination des familles, des 

intervenants à domicile, des 
professionnels, … 

 

 
 

Les services proposés 

 
Pôle informations 

Accompagner les familles dans leurs 

démarches administratives, les 
aider à formuler leurs besoins, à 

identifier le fonctionnement du 
secteur médico-social. 
 

Service de répit à domicile 
Aider les familles à trouver un 
intervenant qui pourra prendre en 

charge un enfant handicapé (ou la 
fratrie) pour des gardes à domicile, 
l’accompagnement vers les loisirs, 

vers les lieux de prise en charge, … 
 

Café parents 

Proposer un lieu convivial de paroles 
et d’informations, ouvert à tous les 
parents concernés ou sensibilisés à 

la question du handicap, sous la 
forme de soirées-débats 

mensuelles. 
 

Halte Pouce Loisirs 

Faciliter le parcours des familles 
pour l’accès des enfants handicapés 
aux loisirs, rechercher des solutions 

au cas par cas avec le « réseau » 
constitué dans le département. 

 


